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PROCÈS VERBAL 

Assemblée Générale ordinaire 
Samedi 26 octobre 2024 

 
           La Présidente Eve SCHELTENS ouvre la séance à 16 h 30. Elle remercie Serge Plasterie 
secrétaire général de la FFB, et tous les Présidents et les délégués des clubs qui sont présents dans la 
salle. Elle rappelle le souvenir de Sylvie Coubé, Présidente du club de Montrouge et de Roger Eymard 
président de la C.R.E.D. décédés cette année et propose d’observer une minute de silence en leur 
mémoire. 

  Elle énonce ensuite l'ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire :  

1 - Désignation des scrutateurs  
 
2 - Rapport moral - saison 2023/2024 
      Vote du rapport moral 
 
3 - Rapport financier - saison 2023/2024 
 
4 - Rapport des vérificateurs aux comptes 
      Vote du rapport financier 
      Renouvellement des vérificateurs aux comptes 
 
5 - Budget prévisionnel et perspectives pour la saison 2024/2025 
      Prise d’acte du budget prévisionnel 
 
6 – Questions diverses 
 

         La Présidente souhaite la bienvenue aux nouveaux Présidents de clubs :  

Cécile Lazarus à Montrouge, François Reverdy à Clamart, Cyrille Harenger à Villecresnes, Pierre 
Chesneau à Gif sur Yvette. Deux autres présidents(es) sont en cours de désignation. 

Le Procès-verbal de l’assemblée générale du 14 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

1 - DESIGNATION DES SCRUTATEURS 

Les scrutateurs sont madame Anne Raynaud et monsieur Didier Cabon ;  

 Après comptage des délégués, 118 sont présents ou représentés sur 142 délégués 
convoqués, soit 80 % de participation ; l'Assemblée Générale peut valablement se tenir.  

34 Clubs sont présents sur les 36 Clubs que compte aujourd’hui le Hurepoix. 
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2 - RAPPORT MORAL - saison 2023/2024 

1 - Gestion du Comité  

La Saison 2023/2024 a été́ une saison « normale ».  

La délégation de facturation donnée à la FFB a été́ renouvelée avec son corollaire : le délai de 
versement des sommes dues par la FFB. Les difficultés de trésorerie qui en découlent sont 
développées dans le rapport financier.  

Le Bureau Exécutif s'est réuni 5 fois, le Conseil d'Administration 4 fois.  

Nous avons renégocié́ le contrat d’assurance à effet du 1er juillet 2024, il fallait attendre 2 
années après les derniers remboursements. Le montant est à la baisse de plus de 75%. 
L’étude du contrat de téléphonie a permis d’estimer des économies au cours de la saison 
prochaine. 
Une proposition d’installation d’un pylône SFR a été́ acceptée afin d’obtenir un loyer pour 
quelques places de parking. 
La signature du contrat de location du parking au restaurant Barns a été́ interrompue suite à 
l’incendie criminel de l’établissement. 
Une mise en place de bornes pour véhicules électriques a été́ abandonnée du fait de la non 
rentabilité́ de la proposition. 
Une lettre de la Mairie nous a signifié́ les obligations de la loi sur les énergies renouvelables qui 
semble nous obliger à équiper le parking d’combrières avec des panneaux photovoltaïques avant 
2028. Le maire adjoint chargé de la zone d’activités a été́ saisi du dossier.  

La Commission de Sécurité́ a déposé́ ses conclusions. Nous pouvons continuer notre activité́ avec 
quelques obligations de travaux (déplacement de l’alarme incendie...). Les devis ont été́ reçus et 
les travaux seront programmés au cours du dernier trimestre 2024 dès que notre trésorerie 
nous le permettra.  

Au cours du premier semestre 2024 notre fournisseur Suez nous a signalé́ des fuites d’eau 
probables. Nous avons commandé une recherche de la fuite et fait réaliser les travaux très 
rapidement.  

Il reste à réparer la clôture rue Sébastienne Guyot. Nous avons le devis de notre fournisseur.  

Des augmentations tarifaires à la marge pour quelques compétitions ont été́ décidées et sont 
répertoriées dans les procédures financières  

2 - Les Clubs  

Au 30 juin 2024 nous ne comptons plus que 36 clubs et 38 salles de tournois. 
Le club de Villebon/Palaiseau ayant fermé ses portes nous a fait don de leur trésorerie. Nous 
remercions chaleureusement ses dirigeants.  

Il existe de grandes disparités entre les clubs : évolution du nombre de licenciés de moins 28 % à 
plus 38%.  
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De 18 licenciés à 327, une grande dispersion entre les clubs est constatée :  

- Clubs de 18 à 49 licenciés : 15 
- Clubs de 50 à 79 licenciés : 10 
- Clubs de 80 à 120 licenciés : 9  
- Clubs de 190 à 330 licenciés : 3 
Ce sont souvent les clubs petits et moyens qui obtiennent les meilleurs résultats en 
termes de recrutement, mais ils peuvent aussi perdre leurs joueurs très rapidement.  

Le réseau Développement du Comité est animé́ par Sylvie Millet. Il a été́ demandé à chaque club 
de designer un délégué́. Aujourd’hui tous les clubs n’ont pas encore trouvé leur délégué́ 
Développement. 

Plusieurs réunions avec les Présidents de clubs ont été́ programmées, 3 réunions les 5, 6 et 8 
février avec la présence de Florian Liehrman, et la plenière le 12 juin. Les idées énoncées par les 
participants lors de ces réunions doivent ensuite être mise en œuvre.  

Dans le cadre du Développement et afin d’aider les clubs, la FFB a lancé́ un « Appel à Projets ». 3 
Clubs ont présenté́ un dossier ou émis des idées :  

 Mennecy, dossier accepté pour une pub au Cinéma, le tournage a été́ réalisé́ au club. Le 
passage au cinéma se déroule du 15 mai au 11 novembre.  

 Massy pour une intervention dans les entreprises. La Commission a décidé́ de ne pas 
subventionner les rémunérations d’intervenants et a donc refusé ce dernier dossier.  

 Brétigny sur Orge a proposé́ de participer à la fête de l’Huma, seul événement national 
sur le territoire du Hurepoix. La FFB a décidé ́ de payer la location du stand. Le club a pris 
en charge la tenue du stand qui a eu lieu sur la saison 2024/2025.  

La Coupe des Clubs n’a regroupé que 25 clubs au lieu des 29 clubs participants la saison 
précédente.  

Durant la saison 2023/2024 il y a eu 53 871 participations aux tournois de clubs en présentiel 
contre 55 651 la saison précédente soit une baisse de plus de 3 %. Pour le distanciel (realbridge) 
le nombre de participations est passé de 4 226 à 3 149 (- 25 %)  

3 – Les Licenciés  

Le Comité́ regroupe 2 857 licenciés contre 2 986 licenciés la saison précédente soit une 
diminution de 4.32 %, contre une augmentation de 6.24 % au niveau national en intégrant les 
jeunes (scolaires, cadets et juniors).  

En ne comptant que les adultes et les seniors, 2 774 licenciés contre 2 853 en 22/23, la 
diminution est de 2.77 %.  

En 2023/2024, 240 créations de licences gratuites ont été́ enregistrées dont 230 dans les clubs 
(hors cadets et juniors), nous avons atteint 83 % de l’objectif national qui est de 10 % pour 
compenser les non-renouvellements.  

Sans scolaire, l'âge moyen est de 73.42 ans pour les hommes et 75.89 ans pour les femmes. La 
moyenne est de 73.78 ans :  
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2 Clubs ont une moyenne d’âge de plus de 80 ans, 
2 Clubs ont une moyenne d’âge de plus de 79 ans, (4 en 22/23), 
19 clubs ont une moyenne d’âge de 73,78 à 79 ans, au-dessus de la moyenne 
8 clubs ont une moyenne d’âge de 70 à 73.78 ans, 
3 clubs ont une moyenne d’âge de moins de 70 ans : Massy, Brétigny sur Orge et Viroflay  

Le Comité́ souhaite et essaie d’aider les clubs.  

Dans le cadre du recrutement une formation à la « Découverte du Bridge » lors des forums 
d’associations a été́ initiée par Sylvie Millet et Florian Liehrman. Une réunion au Comité́ et 5 
séances dans les clubs ont été́ organisées pour les bénévoles qui participent à ces forums et aux 
portes ouvertes. 
Le Comité́ a initié́ des Cours en distanciel grâce au processus imaginé par la FFB. Des moniteurs 
volontaires ont assisté́ à une formation en zoom. Ces cours ont été́ proposés aux clubs pour les 
débutants qui ne trouvent pas de séances de formation lorsqu’ils sont disponibles. Nous n’avons 
pas eu de demande à ce jour.  

Le Comité́ a été́ sollicité pour participer à̀ des salons et manifestations en Région Parisienne. 
C’est ainsi que des Hurepoisiens étaient au Salon des Maires, au Salon Kid Expo, à la journée       
« tous pour la santé » organisée par les clubs de la Défense à Polytechnique. 
Merci à tous les bénévoles présents.  

4 - Les Compétitions  

Rémi Legras, Francis Rouleux, Gwenaël Robin ont continué́ leur collaboration dans le cadre de la 
Commission Compétitions. Hakima Prunier s’est occupée avec compétence de la gestion des 
compétitions.  

Le passeport de la saison 2023/2024 a été́ distribué fin août.  

Les « Hurepoix-infos » ont été́ mis à jour et diffusés par Francis Rouleux aux clubs et mis en 
ligne sur le site du Comité, onglet « compétitions »  

Gwenaël Robin, notre directeur de ligue, s’accorde avec les responsables du comité́ voisin 
(ASMYL) pour l’organisation et la bonne tenue des finales de ligue et des divisions de ligue.  

La duplication des donnes est assurée par Isabelle Chouvalidzé́.  

Seulement 23.3 % des licenciés ont participé́ aux épreuves de Comité, 19.6 % la saison 
précédente, 54.08 % aux épreuves fédérales contre 51.99 %, ce qui est tout de même un léger 
progrès.  

Afin d'encourager les nouveaux joueurs, nous avons renouvelé́ la soirée découverte du Comité 
pour les débutants et créé́ une soirée de présentation des épreuves réservées aux 3èmes et 
4èmes séries.  

Nous avons organisé́ 25 épreuves régionales ainsi que le « Hurepoix par 8 » et le 
« Simultané́ du Hurepoix » avec, pour ce dernier, une participation en hausse de 9 % par rapport 
à la saison précédente (2022/2023). Le challenge sur realbridge a connu une baisse de 15%. Nous 
avons créé́ une épreuve pour les Super Seniors, qui a beaucoup plu aux participants (paire de 160 
ans minimum), vainqueur une joueuse de 99 ans !  
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Les épreuves fédérales par paires ont connu une hausse de participation de 7 % par rapport à 
2022/2023, notamment grâce à l’augmentation de la participation de 14 % tant en catégorie        
« Performance » qu’en catégorie « Challenge » et malgré́ une baisse de 10 % en catégorie            
« Expert ».  

On constate une légère hausse de 2 % pour les épreuves fédérales par équipes notamment grâce, 
là aussi, à l’augmentation de la participation de 14 % en catégorie « Performance » et de 11 % en 
catégorie « Challenge » ; ceci grâce à l’instauration d’une troisième épreuve le challenge d’été́, et 
malgré́ une baisse de 12 % en catégorie « Expert ».  

Quelques séances du soir ont dû être annulées faute de joueurs. Les équipes inscrites ont été́ 
qualifiées pour la phase suivante. Avec l’augmentation des licences adultes correspondant le plus 
souvent à des actifs, on note une légère augmentation des inscriptions le soir, c’est pourquoi nous 
continuons à proposer des séances en soirée pour presque toutes les compétitions.  

En interclubs on constate une déperdition de 8 équipes par rapport à la saison précédente 
retrouvant ainsi les niveaux de la saison 2021-2022.  

L’espérance par paires et l’espérance par quatre qui devraient concerner le plus grand nombre de 
joueurs n’ont pas rencontré le succès espéré́ c’est pourquoi nous proposerons une autre 
organisation cette année.  

Pour les épreuves régionales la nouvelle formule des Trophées Pourcelot avec trois catégories 
distinctes nous a permis de constater une bonne participation dans chaque catégorie et nous a 
conduit à distribuer :  

- 149 300 Points d’Expert et 
- 2 264 Points de Performance.  

718 joueurs différents ont participé́ à au moins une épreuve régionale se répartissant ainsi :  
-  163 en catégorie « Expert »,  
-  246 en catégorie « Performance »  
-  309 en catégorie « Challenge »  
 

Le Simultané́ du Hurepoix a vu les 10 clubs participants accueillir 695 paires sur les 7 séances 
proposées. 385 bridgeurs différents ont participé́ à au moins une séance dont 196 ont joué au 
moins 4 séances leur permettant ainsi de figurer au classement général. L’organisation a été́ 
meilleure que la saison dernière, moins d’erreurs et de suppressions de séances.  

Lors des compétitions internationales des joueurs Hurepoisiens se sont distingués notamment 
dans les épreuves réservées aux jeunes.  

5 - L'Arbitrage  

14 arbitres, de Comité, fédéraux, nationaux et international, sont intervenus au Comité́ cette 
saison.  

Denis Ancelin a organisé́ une formation d’arbitres de clubs qui a réuni 5 stagiaires tous reçus, 
dont 2 avec les félicitations du Jury.  
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Manuel Prunier, directeur des Compétitions de la FFB et ancien directeur de l’Arbitrage, a 
dispensé ́ une formation continue pour les arbitres du Comité au cours de 4 séances en soirée.  

6 - L'Enseignement – Jeunesse  

En début de saison, le Comité́ a organisé́ une réunion de rentrée pour les moniteurs et les 
initiateurs avec une conférence de Jean Paul Balian.  

Lors du stage de formation au monitorat 1/2 journée a été́ consacrée à l’enseignement jeunesse.  

La formation des enseignants :  

Une formation de moniteurs a été́ mise en place par notre Animateur Pédagogique Régional, 
Dominique Leclerc. Une demi-journée a été́ ajoutée après l’épreuve écrite, pour une préparation 
spécifique à l’épreuve orale. En effet, il apparait de plus en plus nécessaire, lors du stage, de 
consacrer plus de temps que prévu à l’étude du SEF, Selon les thèmes Marianne Jouve et Denis 
Ancelin ont été́ sollicités : 1/2 journée pour l’enseignement jeunesse et les outils proposés par la 
FFB et 1/2 journée pour l’arbitrage.  

Nous avons accueilli un candidat du Comité du Val de Seine. 5 candidats ont été́ reçus à l’examen 
sur 6 participants.  

Les Scolaires et les Cadets  

83 jeunes ont été́ licenciés dans le Comité́ (1 primaire, 39 scolaires, 12 cadets et 31 juniors), en 
baisse de 38% par rapport à la saison 2022-2023 (133 licences).  

Dans la catégorie « scolaires » la baisse est essentiellement due au non renouvellement de la 
convention avec l’Institution Sainte Marie d’Antony, et dans la catégorie « juniors » à l’arrêt des 
cours à Paris Sud Télécom en fin de saison 22-23.  

Le traditionnel tournoi des Marcassins a pu avoir lieu grâce à la présence de quelques adultes qui 
ont joué́ avec les enfants, mais les sélections régionales pour les finales nationales des 
Championnats Scolaires et Cadets ont été́ annulées par manque de participants et les volontaires 
ont été́ qualifiés d’office.  

Le Comité́ a pris en charge l’hébergement des enfants et des accompagnants, la FFB nous a 
remboursé les frais de transport.  

Le palmarès des Finales Nationales est très satisfaisant :  

 Scolaires : 
5 jeunes scolaires de niveau 1 ont participé́ aux FN des championnats scolaires qui se 
déroulaient cette année à Lyon et deux parents ont volontiers accepté de les 
accompagner.  

Par paire, le meilleur classement a été́ obtenu par Enoah Lavigne – Robin Prévot (Juvisy) 
qui ont terminé́ 27e ̀mes sur 80 paires.  

Par équipe, Enoah – Robin – Lilya – Lorenzo, ont terminé́ 18e ̀mes sur 46 équipes 
participantes.  
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Mais le plus important est que tous les enfants sont revenus ravis.  

 Cadets : 
9 cadets ont participé́ aux Finales Nationales des championnats cadets à St-Cloud. Ils ont 
réalisé́ de très bonnes performances :  

En cadets N1 (42 paires), Nathan Amsillic Cynober – Noah Darios (Antony) sont vice-
champions de France pour la 2ème année consécutive  

En cadets N2 (16 paires), Marcel Houdaille (Viroflay) – Alexis Marabotti (Gif) ont 
terminé́ 4e ̀mes   en ratant le podium d’1 % (avec une 2ème séance à 60%),  

Blanche Legras (La Norville) associée à un jeune du Comité d’Auvergne a joué́ en catégorie 
« Cadets 2 Elite »  

En Cadets/4 (33 équipes tous niveaux confondus), Blanche est vice-championne de France 
avec son équipe,  

 Petit Bridge 
Marianne Jouve est intervenue pour une formation « Petit Bridge » organisée par la 
Conseillère pédagogique de la Circonscription de Cachan/L’Haÿ-les-Roses pour 70 
enseignants de CP, CE1 et CE2 ; interventions également dans des classes primaires à 
Jouy en Josas, Juvisy et L’Haÿ-les-Roses.  

 Les Juniors  

École Centrale Supélec :  
Un club de bridge en interne fonctionne depuis 2022, date à laquelle Jean Luc Neau a 
réactivé́ le club. 
Pour l’année 2023-2024, c’est Robin Martin qui en a assuré́ la présidence. 

 
Ecole Normale Sup. Paris Saclay : 
17 juniors ont joué́ au long de la saison, 2 cours ont été́ dispensés (apprentissage et 
perfectionnement)  

Plusieurs juniors ont participé́ à différentes compétitions au niveau du Comité́ : 
- Baromètre d’Antony : 7 jeunes de l’ENS Paris Saclay et Centrale (5 Normaliens et 
2 Centraliens) ont joué́ dont un Centralien qui a terminé́ premier sur l’ensemble des 
baromètres de l’année. 
- Interclubs division 2 : deux jeunes de l’ENS Paris-Saclay 
- Coupe de France : deux jeunes (1 de l’ENS Paris-Saclay associé à 1 de Gif sur Yvette) se 
sont qualifiés pour le 5ème tour.  

7 - La Communication  

 Vers les licenciés 
110 articles ont été́ rédigés cette saison sur le site internet du Comité. 
12 newsletters ont été́ adressées dans le même temps aux licenciés, elles figurent sur le 
site, rubrique "Comité" onglet "les newsletters". 
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Hakima Prunier relance les bridgeurs en les ciblant selon leurs indices pour les 
compétitions régionales et fédérales dont les interclubs et la Coupe de France, plus de 50 
messages ont été́ envoyés dans ce cadre.  

 Vers les Présidents 
40 mails ont été́ adressés aux Présidents pour les tenir au courant des actualités et 
relayer les informations de la FFB. 
Francis Rouleux envoie les Hurepoix-Infos. 
Hakima Prunier adresse les différents règlements des compétitions.  

8 - Chambre Régionale d’Ethique et de Discipline  

Cette saison aucun dossier n’a été́ présenté́ aux instances.  

 L’Assemblée Générale, après avoir entendu les commentaires sur le rapport moral de la 
Présidente, et visualisé le diaporama de présentation de la saison 2023/2024, approuve le dit 
rapport à l’unanimité́, et donne quitus à la Présidente et aux membres du Conseil 
d’Administration.  

 

3 - RAPPORT FINANCIER 

 Viviane Walti, présente le rapport financier, le compte de résultat et le bilan de 
l’exercice 2022-2023, allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. 
 
Le compte de résultat de notre Comité́ présente un résultat positif de 1 659 Euros.  
 
Les produits représentent 395 424 € en augmentation de 3,2% par rapport à l’année dernière :  

  Les cotisations des licences 95 400 € pour 2534 adhérents payants, en baisse de 5%.  
  Les droits de compétitions 264 636 € en progression de 20 700 € soit une 
augmentation de 7.8% par rapport à l’année précédente grâce à une fréquentation plus 
forte et à l’augmentation de 1 € des droits de table.  
  Les recettes exceptionnelles proviennent d’un don du club de Villebon qui a fermé ses 
portes.  

Les intérêts des placements s’élèvent à 2 983 €.  
 
Les charges s’établissent à 393 765 € :  

  Les redevances FFB, droits d’engagement pour les compétitions, pour un montant  
   de 64 028 €.  
  Les frais de compétitions pour un montant de 23 559 €.  
  Les frais d’arbitrage pour 42 359 €.  
  Les frais de gestion pour 45 277 € (frais de déplacements, taxe foncière,  

Internet, honoraires de gestion...)  
  Les salaires et charges pour 82 722 €.  
  Les frais de fonctionnement pour 83 491 € en baisse de plus de 20% puisque  

le ravalement du bâtiment a été́ pris en charge totalement sur la saison 22/23.  
 En revanche nous avons provisionné des charges pour 12 426 € pour des travaux à 

effectuer sur l’exercice suivant : 
- remplacement de la centrale incendie 
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- réparation de la clôture 
- réparation de la fuite d’eau découverte en juin.  

L’évolution de cet exercice marque un palier plus serein. 
Toutefois la trésorerie reste fragile en particulier sur la période des 3 premiers mois de 
l’exercice.  
 
L’aide de 53 500 € apportée par 27 clubs a permis de préserver nos réserves, Viviane Walti 
remercie chaleureusement les Présidents et Trésoriers de ces Clubs pour leur soutien, nous 
avons pu rembourser ces emprunts dès le mois de décembre 2023. Nous avons versé ́ 513 € 
d’intérêts pour ceux qui avaient prélevé les sommes consenties de leur livret A.  
La FFB nous a accordé un acompte de 10 000 € sur la facture de juillet. 
La fin des remboursements du Prêt Garanti par l’Etat et de la dette URSSAF sur l’exercice 
suivant va nous aider à stabiliser la trésorerie  
 
Le bilan présente une valeur nette de 703 682 €. 
 
Pour l’exercice 2024 / 2025 il est prévu un budget légèrement en retrait, avec une stabilisation 
des effectifs autour de 2 600 licenciés payants et des dépenses un peu en hausse sur certains 
comptes. Ce qui donne un budget équilibré à 388 100 €. (voir documents en annexe). 
   

4 - RAPPORT DES VERIFICATEURS 
 Les vérificateurs aux comptes sont Gabriel SCHREIBER et Richard ROSSIGNOL.  

 Gabriel SCHREIBER présente leur rapport (voir en annexe) :  

A la suite des contrôles, les comptes annuels annexés au rapport financier paraissent réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice clos le 30 juin 
2024, ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Comité à cette date. 

Après avoir constaté que l’assemblée n’avait pas de questions ou de demandes d’explications sur 
ces présentations, le Secrétaire Général fait voter les participants à l’Assemblée Générale :   

 L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport financier de la Trésorière relatif à 
la présentation des comptes de l’exercice 2023/2024 ainsi que le rapport des Vérificateurs aux 
comptes, approuve à l’unanimité́ les comptes de l’exercice et donne quitus à la Trésorière.  

PROPOSITION D’AFFECTATION DES RESULTATS 
 
 Viviane Walti propose d’affecter le résultat positif de 1 659 € au compte « report à 
nouveau ».  

 L’Assemblée générale décide à l’unanimité d’affecter le résultat positif de 1 659 € au 
compte "report à nouveau".  

DESIGNATION DES VERIFICATEURS  

 Monsieur Richard Rossignol ayant présenté sa démission pour des motifs personnels, 
Monsieur Edgar FURSTENBERGER propose sa candidature pour partager cette mission en 2024 – 
2025 avec Gabriel Schreiber,  
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 Messieurs Edgar FURSTENBERGER et Gabriel SCHREIBER sont désignés à l'unanimité́ 
aux postes de "Vérificateurs aux Comptes" pour la saison 2024/2025. 

 

5 – ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION RÉGIONALE D’ÉTHIQUE ET DE 
DISCIPLINE 

Un seul candidat présente sa candidature, il est élu à la majorité des votants : 
Jean François HAZARD est le nouveau Président de la C.R.E.D. 

Pour mémoire la Commission a pour membres Brigitte Aubonnet, Edouard Beauvillain, Jean-Marc 
Campagne et Nelly Gheza. 

 

6 – INFORMATIONS SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFB du 18 octobre 2024 : 

Le Comité Directeur a été renouvelé. Ont été élus : 
Franck Riehm  - Président        
Emmanuelle Monod – Comités et Relations Internationales    
Jean Pierre Desmoulins – Développement et Formation     
Hélène Brisset - Numérique        
Hervé Fleury - Compétitions 
Géraldine Gadé – les Jeunes 
Serge Plasterie – Secrétaire Général, Arbitrage, Communication et Haut Niveau 
Guy Beniada – Trésorier 
Elus en tant que membres individuels : 
Thibaut Delmas Sirven - les clubs 
Margaux Kurek-Beaulieu – le bridge universitaire 
Alain Raynaud – la formation associative 
Régine Vansumsen – les projets de Développement 

En 2025 la Fédération Française de Bridge : 

- Met en place un nouveau logiciel de facturation 
- Écrit une Charte du développement 
- Crée un poste de Délégué Numérique National et dans chaque Comité 

o  Bernard RIEUSSET est nommé Délégué Numérique du Hurepoix 
- Arrête son partenariat de 25 ans avec le Téléthon pour s’orienter vers d’autres 

actions de solidarité 
- Augmente le tarif de la licence à 36 € 
- Officialise « des initiateurs Adultes » qui pourront bénéficier de tous les documents 

produits par l’Université du Bridge et qui auront accès aux vidéos pédagogiques 
d’accompagnement des cours  

- Renouvelle l’opération pour tous les licenciés jouant en catégorie Challenge, soit       
51 000 joueurs en France, les épreuves fédérales : 

o Challenge par 2 et par 4 : Hiver – Printemps – Été  
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7 - OBJECTIFS POUR LA SAISON PROCHAINE  

- Une activité stabilisée autour de 2 600 licenciés  
- Une formation d’arbitres de Clubs (mars 2025, vous pouvez commencer à vous inscrire) 
- Une formation de directeurs de tournois, s’il y a une demande  
- Une formation de Moniteurs qui commencera le dimanche 19 janvier 2025 
- Un nouveau règlement s’appliquera pour favoriser la participation à l’Espérance (IC 25 à 33 

4ème série). Ce sont les Clubs qui désigneront les paires qui participeront à la finale de Comité 
- La compétition régionale pour les vétérans (paire de 160 ans et +) le mardi 3 juin 2025 
- Une nouvelle participation à la Fête de l’Huma en 2025, à la suite du succès de cette année 

auprès de joueurs jeunes, avec l’aide de la Fédération et du Club de Brétigny sur Orge. 

L’Assemblée Générale, après avoir débattu sur les projets de l’exercice en cours, prend acte de ces 
perspectives et des prévisions budgétaires 2024/2025.  
 
 
 
8 – QUESTIONS DIVERSES 

La Présidente, ayant constaté qu’il n’y avait pas de question diverse, remercie les membres du Conseil 
d’administration de leur action au sein du Comité́. 

Merci à tous ceux qui œuvrent pour le développement du bridge, les responsables des clubs mais aussi les 
moniteurs, les initiateurs, les arbitres de clubs et tous les bénévoles qui rangent, nettoient et accueillent 
les joueurs dans les Clubs et au Comité. 

L’Assemblée Générale se termine par la remise des médailles et des coupes et par la Fête des 
cinquante ans du Comité du Hurepoix. 

 

 

 La Trésorière          La Présidente   le Secrétaire Général 

 

 

          Viviane WALTI         Eve SCHELTENS                 Dominique SECHET 


